
 

Strasbourg, le 25 juin 2015, 8H30 

 

Fusion-Absorption de Prodiag par Biosynex : 

Création du leader français de la conception et distribution de TDR 

 

Les assemblées générales extraordinaires des actionnaires de BIOSYNEX et PRODIAG du 24 juin 2015 ont 

voté à la majorité absolue la fusion par absorption de PRODIAG (Chiffre d’affaires 2014: 15,2 M€) par 

BIOSYNEX (Chiffre d’affaires 2014: 5,5 M€). 

 

Le nouvel ensemble représente un chiffre d’affaires consolidé pro forma 2014 de 20,5 M€, permettant à 

BIOSYNEX d’atteindre une taille critique au niveau européen. 

 

Suite à cette opération, le nouveau groupe BIOSYNEX est désormais le leader en France dans la 

conception et la distribution de tests de diagnostic rapide (TDR) avec des forts leviers de croissances 

notamment dans l’auto-surveillance, la biologie moléculaire et l’international. 

 

Un nouvel ensemble porteur de synergies et d’économies d’échelle 

 
Le rapprochement de la société BIOSYNEX avec le groupe PRODIAG, permet à la nouvelle entité 
BIOSYNEX : 
 

 d’intégrer la Distribution dans sa chaine de valeur et d’élargir sa présence à des circuits de 

distribution complémentaires tels la GMS pour le grand public, 

 d’étoffer en France et à l’international son offre de tests de diagnostic rapides avec des gammes 

additionnelles positionnées sur des marchés en forte croissance (test d’auto-mesure, biologie 

moléculaire).  

 
La complémentarité des activités (R&D et production pour BIOSYNEX et logistique, marketing et distribution 
pour PRODIAG) permet une intégration verticale de savoirs qui transforme BIOSYNEX en un ensemble 
performant de la conception et du développement de produits innovants jusqu’à la commercialisation multi 
circuit d’un portefeuille étendu de produits.   
 
La mise en commun de moyens et de compétences dans de nombreux domaines (financier, administratif, 
juridique, comptable, ressources humaines, logistique, règlementaire) va parallèlement générer des 
économies d’échelle estimées à 500 K€ en année pleine. 
 
Enfin, la proximité géographique immédiate des deux structures qui ont déjà des relations commerciales 
fortes favorise une intégration rapide et efficace des structures. Larry Abensur va prendre la présidence du 
nouveau groupe BIOSYNEX alors que Thierry Paper et Thomas Lamy sont nommés directeurs délégués. 
 
Fort de sa nouvelle structure, le groupe BIOSYNEX a pour objectif d’être rentable dès 2015 et d’atteindre 
d’ici trois ans un chiffre d’affaires autour de 27 M€ avec un EBE supérieur à 10%. 
 

Modalités de l’opération validées par l’Assemblée Générale 

 

Les modalités de l’opération ont été validées à l’unanimité par l’Assemblée Générale.  

La parité de fusion est de 1 action BIOSYNEX pour 4 actions PRODIAG. En rémunération de l’apport et 

compte-tenu de ce rapport d’échange, BIOSYNEX va procéder à une émission de  

3 750 000  actions, pour un montant de 15 750 000 euros. En conséquence le nombre d’actions au capital 

sera de 5 354 993 actions et portera le capital social à 535 499,30 €. 



 

La cotation de BIOSYNEX sur Alternext sera maintenue et les titres émis en rémunération de l’acquisition de 

PRODIAG seront immédiatement assimilés aux anciennes actions BIOSYNEX et admis aux négociations 

sur la même ligne de cotation (sous le code ISIN : FR0011005933) après formalités. 

 

Compte de résultat consolidé pro forma du nouvel ensemble 

 

En M€ 2014 

Chiffre d’affaires 20,52 

Marge globale 10,67 

Valeur ajoutée 4,14 

Excédent brut d’exploitation 0,32 

Résultat d’exploitation - 0,26 

Non audité 

 

Impacts des comptes consolidés de Biosynex sur les comptes proforma du nouveau groupe en 2014 

 

2014 (en M€) PRODIAG BIOSYNEX 

Résultat d’Exploitation 1,06 (1,31) 

 

Fin 2014, en pro forma, la perte de BIOSYNEX est largement compensée par le résultat d’exploitation positif 

dégagé par PRODIAG. 

 

Nouvelle répartition du capital de BIOSYNEX 

A l’issue de la fusion, la répartition du capital de BIOSYNEX est la suivante : 

 

Actionnaires En % du capital En % de droits de vote 

ALA Financière 30,60 % 28,55 % 

Larry ABENSUR 2,87 % 4,91 % 

Sous-total I  33,47 % 33,46 % 

AJT Financière 9,59 % 9,09 % 

Thomas LAMY 2,88 % 5,00 % 

Sous-total II 12,47 % 14,09 % 

AXODEV 4,36 % 4,36 % 

Thierry PAPER 2,79 % 4,84 % 

Sous-total III 7,15 % 9,20 % 

NAXICAP 28,00 % 25,83 % 

Flottant 18,91% 17,42% 

 

Projet d’augmentation de capital   

 

La société envisage de réaliser une opération de levée de fonds afin de financer sa croissance future. 

 

EuroLand Corporate a conseillé les sociétés Biosynex et Prodiag dans leur opération de fusion. 

 

 

 



 

A propos de BIOSYNEX 

Créée en 2005 par le Pharmacien Biologiste Thierry Paper, le groupe Biosynex développe, fabrique et commercialise 

des Tests de Diagnostic Rapide (TDR) particulièrement innovants qui permettent une meilleure prise en charge médicale 

des patients grâce à la rapidité de leur résultat et à leur simplicité d’utilisation. Fort de produits à forte valeur ajoutée, la 

société se développe fortement à l’international, et s’appuie sur des collaborations avec des organisations scientifiques 

de référence pour accroître son offre.  

Biosynex est une société cotée sur Alternext – Paris ISIN : FR0011005933 – Mnémonique : ALBIO 
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